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Les 13 et 14 juin 1981 ä Zurich:
96e Assemblee ordinaire
des delegues de la
Croix-Rouge suisse

L'assemblee ordinaire des delegues de
la Croix-Rouge suisse etait l'höte cette
annee de la section de Zurich.
A son programme figurait notam-
ment, outre la liquidation des affaires
statutaires, une table ronde dediee au
theme «L'assistance des refugies en
Suisse» et un expose du chef du
Departement de la sante publique du
canton de Zurich sur «La situation en
matiere de soins dans le canton de
Zurich».

Apres avoir souhaite la bienvenue aux
quelque 100 participants, M. Hans
Huber, president nouvellement elu de
la section zurichoise (voir page 27),
releva que cette derniere a admis en
qualite de membres des adherents au

groupe sanitaire autonome de Zurich
qui sont au benefice d'une formation
adequate et qui ont pris l'engagement
de se conformer aux Principes de la
Croix-Rouge. lis sont ainsi auto rises ä

faire usage de l'embleme de la Croix-
Rouge. L'attitude de la section
zurichoise de la Croix-Rouge suisse n'a
pas rencontre 1'approbation generale
et M. Huber souligne ä cet egard que
l'entraide est une täche specifique de
la Croix-Rouge qui a precisement sa
raison d'etre dans les situations de

conflit.
Dans son allocution d'ouverture, le
president Hans Haug releva en parti-
culier le probleme que pose le Statut
des actuelles institutions auxiliaires de
la CRS qui devra etre clarifie d'ici ä la
fin du premier semestre 1982. II s'agi-
ra pour elles de decider, sur la base
des Statuts revises de 1979, si elles
desirent devenir des «membres corpo-
ratifs» ou des «organisations affiliees»
ä la CRS, ä moins qu'elles ne prefe-
rent renoncer ä toute adhesion ä celle-
ci, comme l'ont deja fait 1'Association
professionnelle des infirmieres et infir-
miers et l'Association suisse des eta-

blissements pour malades dont les ob-
jectifs different en partie de ceux de la
CRS. En ce qui la concerne, la Garde
aerienne suisse de sauvetage a ex-
prime le desir de devenir membre
corporatif de la Croix-Rouge suisse et
sera admise comme telle au cours de la

presente assemblee des delegues. On
sait aussi que l'assemblee des delegues
de la Societe suisse des troupes sani-
taires, qui a tenu ses assises ä Lucerne
le 23 mai 1981, a decide de demander
de devenir membre corporatif de la
Croix-Rouge suisse. Le contrat
d'adhesion sera soumis pour approbation

l'annee prochaine. Alors que les

pourparlers avec la Societe suisse de

sauvetage et l'Interassociation de
sauvetage n'ont pas encore ete engages
officiellement, des delegations de
l'Alliance suisse des Samaritains et de
la Croix-Rouge suisse se rencontrent
regulierement depuis une annee.
L'ASS, eile aussi, souhaiterait en principe

obtenir le Statut de membre
corporatif; eile desirerait toutefois ne pas
seulement exercer une plus grande
influence sur la politique de la Croix-
Rouge suisse, mais obtenir que des

changements interviennent dans le
«secteur operationnel». L'ASS
demande en particulier que la direction

des cours (ä l'exception des cours
d'auxiliaires-hospitalieres Croix-
Rouge) soit confiee ä ses organes
centraux. Nos sections seront consul-
tees ä ce propos au cours de ces

prochaines semaines et, en octobre,
notre Conseil de direction examinera
en detail la forme que devront revetir
les relations entre la CRS et l'ASS.
Les pourparlers qui ont eu lieu
jusqu'ici ont clairement mis en
evidence que l'on souhaite en principe un
renforcement de la collaboration et

que l'ASS soit integree ä la CRS en
qualite de membre corporatif.
Autant en ce qui concerne les institu¬

tions auxiliaires de la CRS que sur le
plan du sauvetage et du secourisme, le
Comite central a designe, au prin-
temps 1979, une commission d'etude
ayant pour mandat de determiner la
situation actuelle du sauvetage en
Suisse, de proposer des ameliorations
et d'examiner s'il convient de creeer
une institution Coordination en
matiere de sauvetage.
Le president Haug fit ensuite le point
de la situation du Service de transfusion

de sang, releva les grandes lignes
de l'activite d'entraide que la Croix-
Rouge suisse deploie ä l'echelle
internationale et rappela que la prochaine
conference internationale de la Croix-
Rouge aura lieu ä Manille en automne
prochain.

Le president de la Croix-Rouge suisse

felicite le professeur Hugo Aebi,
nomme membre d'honneur de la

Croix-Rouge suisse par l'assemblee des

delegues 1981. Photo Haug -Aebi
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